
Envoyé en préfecture le 07/10/2022
Reçu en préfecture le 07/10/2022
Affiché le 07/10/2022
ID : 085-200082139-20221003-6823-DE-1-1REPUBLIQUE FRANÇAISE

─
DEPARTEMENT DE LA VENDEE

─
VILLE DES SABLES D'OLONNE

─
Extrait du registre

des délibérations du Conseil Municipal
du 3 octobre 2022

----------
DELIBERATION N° 11

OBJET : DISPOSITIF D'APPRENTISSAGE

L'an deux mille vingt deux, le trois octobre à dix-huit heures, les membres du Conseil Municipal des Sables
d'Olonne se sont réunis Salle du conseil de la Mairie annexe de la Jarrie, sise 4 rue des Sables aux Sables
d'Olonne, suite à la convocation accompagnée d'une note de synthèse adressée le vingt sept septembre
deux mille vingt-deux (en application des dispositions des articles L.2121-12 et L.2121-13 du Code Général
des Collectivité Territoriales).

PRESENTS : BARRETEAU Jacques, BAUDUIN Michel, BLANCHARD Alain, BOURGET Anthony, BRANDET Claire,
BRICARD  Guy,  BRULARD  Elise,  CASSES  Jean-Eudes,  CHAPALAIN  Jean-Pierre,  CHEREAU  Donatien,
COTTENCEAU  Karine,  DEJEAN  Jean-François,  DELPIERRE  Christine,  DEVOIR  Robert,  GINO  Corine,  GUAY
Frédérique, HECHT Gérard,  HORDENNEAU Dominique,  JEGU Didier,  LADERRIERE Sophie,  LAINE Maryse,
LOPEZ  Sophie,  MAESTRIPIERI  Dominique,  MAUREL  Mauricette,  MONGELLAZ  Gérard,  MOREAU Yannick,
PARISET Lionel, PECHEUL Armel, PERON Loïc, RIVALLAND Bruno, ROUMANEIX Nadine, ROUSSEAU Lucette,
ROZO-LUCAS Orlane, SIX Jean-Yves, VRAIN Isabelle, VRIGNON Francine, YOU Michel, MEZIERE Alexandre.

ABSENTS EXCUSES : CHENECHAUD Nicolas donne pouvoir à BLANCHARD Alain, COMPARAT Annie donne
pouvoir  à  MONGELLAZ  Gérard,  HERBRETEAU  Jennifer  donne  pouvoir  à  CHEREAU  Donatien,  PINEAU
Florence donne pouvoir à ROUSSEAU Lucette, DAVESNE Daniel donne pouvoir à CHAPALAIN Jean-Pierre.

ABSENTS : DARMEY Alain, POTTIER Caroline.

----------

En application des dispositions de l'article L.2121-5 du Code Général des Collectivités Territoriales,
Madame Frédérique GUAY a été nommée pour remplir les fonctions de secrétaire.

----------

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 45
Nombre de présents : 38
Nombre de votants : 43
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DELIBERATION N° 11

OBJET : DISPOSITIF D'APPRENTISSAGE

L’apprentissage : un enjeu de qualification professionnelle pour les jeunes et de formation vers l’emploi
pour la collectivité

L’apprentissage permet à des personnes âgées de 16 à 25 ans (sans limite d’âge supérieure d’entrée en
formation  concernant  les  travailleurs  handicapés)  d’acquérir  des  connaissances  théoriques  dans  une
spécialité et de les mettre en application dans une entreprise ou une administration ; que cette formation
en alternance soit sanctionnée par la délivrance d’un diplôme ou d’un titre.

Ce dispositif présente un intérêt tant pour les jeunes accueillis que pour les services accueillants, compte
tenu des diplômes préparés par les postulants et des qualifications requises par lui.

Cette démarche nécessite de nommer un maître d’apprentissage au sein du personnel. Celui-ci aura pour
mission  de  contribuer  à  l’acquisition,  par  l’apprenti,  de  compétences  correspondant  à  la  qualification
recherchée ou au titre ou au diplôme préparé par ce dernier.

Le maître d’apprentissage disposera, pour exercer cette mission, du temps nécessaire à l’accompagnement
de l’apprenti et aux relations avec le C.F.A. (Centre de Formation des Apprentis). De plus, il bénéficiera de la
N.B.I. (Nouvelle Bonification Indiciaire) de 20 points.

Considérant les besoins des services et par ailleurs, les difficultés de recrutement dans le contexte d’un
marché de l’emploi en tension, il est proposé de recourir au recrutement de jeunes par le biais du contrat
d’apprentissage.

Il est proposé que chaque année, Monsieur le Maire puisse valider le nombre de contrats d’apprentissage
pouvant être accueillis au sein des directions, de niveaux CAP à Bac + 5, dans la limite de 50 contrats.

* * *

Vu l’avis favorable du Comité technique en date du 16 juin 2022,

* * *

Après avis favorable de la Commission Solidarité, finances et personnel, réunie le 16 septembre 2022,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l'unanimité :
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- D’AUTORISER la conclusion de contrats d’apprentissage, dans les conditions exposées ci-dessus, dans la
limite de 50 contrats d’apprentissage,

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à valider le nombre de recrutement et à signer tout document relatif à
la mise en place de ce dispositif, notamment le contrat d’apprentissage ainsi que la convention conclue
avec le Centre de Formation d’Apprentis,

-  D’AUTORISER  l’inscription  au  budget  des  crédits  nécessaires  à  la  rémunération  et  aux  charges
correspondantes.

 

Fait et délibéré aux Sables d'Olonne
Les jour, mois et an susdits

Pour extrait conforme

Yannick MOREAU

Signé par : Yannick MOREAU
Date : 07/10/2022
Qualité : Maire des Sables d'Olonne 

Maire des Sables d'Olonne

Nb : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, le tribunal administratif de Nantes peut être saisi par voie de recours formé contre une délibération
du conseil municipal dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l’autorité territoriale,
cette démarche suspendant le délai de recours contentieux qui commencera à courir soit :
• A compter de la notification de la réponse de l’autorité territoriale ;
• Deux mois après l’introduction du recours gracieux en l’absence de réponse de l’autorité territoriale pendant ce délai.
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